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MODERNISATION DU RÉGIME SST
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MÉCANISMES DE PRÉVENTION

ÉTABLISSEMENTS DE 20 TRAVAILLEURS ET PLUS

COMITÉ DE SANTÉ 
ET DE SÉCURITÉ

PROGRAMME 
DE PRÉVENTION

REPRÉSENTANT EN SANTÉ 
ET EN SÉCURITÉ 
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https://www.cnesst.gouv.qc.ca/fr/prevention-securite/organiser-prevention/comite-sante-securite
https://www.cnesst.gouv.qc.ca/fr/prevention-securite/organiser-prevention/comite-sante-securite
https://www.cnesst.gouv.qc.ca/fr/prevention-securite/organiser-prevention/faire-un-programme-prevention/programme-prevention
https://www.cnesst.gouv.qc.ca/fr/prevention-securite/organiser-prevention/faire-un-programme-prevention/programme-prevention
https://www.cnesst.gouv.qc.ca/fr/prevention-securite/organiser-prevention/regime-interimaire/representant-sante-securite
https://www.cnesst.gouv.qc.ca/fr/prevention-securite/organiser-prevention/regime-interimaire/representant-sante-securite
https://www.cnesst.gouv.qc.ca/fr/prevention-securite/organiser-prevention/comite-sante-securite
https://www.cnesst.gouv.qc.ca/fr/prevention-securite/organiser-prevention/faire-un-programme-prevention/programme-prevention
https://www.cnesst.gouv.qc.ca/fr/prevention-securite/organiser-prevention/regime-interimaire/representant-sante-securite


MÉCANISMES DE PRÉVENTION

ÉTABLISSEMENTS DE MOINS DE 20 TRAVAILLEURS

AGENT DE LIAISON PLAN D’ACTION
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https://www.cnesst.gouv.qc.ca/fr/prevention-securite/organiser-prevention/regime-interimaire/agent-liaison-sante-securite
https://www.cnesst.gouv.qc.ca/fr/prevention-securite/organiser-prevention/regime-interimaire/agent-liaison-sante-securite


MÉCANISMES DE PRÉVENTION

APPROCHE MULTIÉTABLISSEMENTS

COMITÉ DE SANTÉ 
ET DE SÉCURITÉ

PROGRAMME 
DE PRÉVENTION

REPRÉSENTANT EN SANTÉ 
ET EN SÉCURITÉ 
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https://www.cnesst.gouv.qc.ca/fr/prevention-securite/organiser-prevention/regime-interimaire/regrouper-etablissements-mecanismes-prevention
https://www.cnesst.gouv.qc.ca/fr/prevention-securite/organiser-prevention/comite-sante-securite
https://www.cnesst.gouv.qc.ca/fr/prevention-securite/organiser-prevention/comite-sante-securite
https://www.cnesst.gouv.qc.ca/fr/prevention-securite/organiser-prevention/faire-un-programme-prevention/programme-prevention
https://www.cnesst.gouv.qc.ca/fr/prevention-securite/organiser-prevention/faire-un-programme-prevention/programme-prevention
https://www.cnesst.gouv.qc.ca/fr/prevention-securite/organiser-prevention/regime-interimaire/representant-sante-securite
https://www.cnesst.gouv.qc.ca/fr/prevention-securite/organiser-prevention/regime-interimaire/representant-sante-securite
https://www.cnesst.gouv.qc.ca/fr/prevention-securite/organiser-prevention/comite-sante-securite
https://www.cnesst.gouv.qc.ca/fr/prevention-securite/organiser-prevention/faire-un-programme-prevention/programme-prevention
https://www.cnesst.gouv.qc.ca/fr/prevention-securite/organiser-prevention/regime-interimaire/representant-sante-securite


RÉGIME INTÉRIMAIRE

À compter du 6 avril prochain, la LMRSST obligera tous les employeurs à
mettre en place un régime intérimaire de prévention.

Ce régime intérimaire vise à mettre la table aux mécanismes de prévention et de participation
des travailleurs qui seront décrétés par le gouvernement au cours des quatre prochaines
années.

À l’instar de ces mécanismes, le régime intérimaire offre aussi la possibilité, à certains
employeurs, dont les centres de services scolaires, de mettre en place un seul programme de
prévention pour une partie ou pour l’ensemble de leurs établissements où s’exercent des
activités de même nature et, dans ce cas, de prévoir la formation d’un comité́ de santé et de
sécurité́ agissant pour l’ensemble de ces établissements.
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https://www.cnesst.gouv.qc.ca/fr/prevention-securite/organiser-prevention/regime-interimaire/regime-interimaire-mecanismes-prevention


APPROCHE PAR ÉTABLISSEMENT
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APPROCHE MULTIÉTABLISSEMENTS

8



RÉGIME INTÉRIMAIRE

ÉTABLISSEMENTS DE 20 
TRAVAILLEURS ET PLUS

CONSIGNER L’IDENTIFICATION
ET L’ANALYSE DES RISQUES

METTRE EN PLACE UN COMITÉ DE    
SANTÉ ET DE SÉCURITÉ

3 . DEMANDER AUX ACCRÉDITATIONS QU’ELLES DÉSIGNENT 
UN REPRÉSENTANT À LA SANTÉ ET À LA SÉCURITÉ 
PARMI PAR LES TRAVAILLEURS
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https://www.cnesst.gouv.qc.ca/fr/prevention-securite/organiser-prevention/faire-un-programme-prevention/identifier-risques-dans-milieu-travail
https://www.cnesst.gouv.qc.ca/fr/prevention-securite/organiser-prevention/faire-un-programme-prevention/analyser-risques-milieu-travail
https://www.cnesst.gouv.qc.ca/fr/prevention-securite/organiser-prevention/comite-sante-securite
https://www.cnesst.gouv.qc.ca/fr/prevention-securite/organiser-prevention/regime-interimaire/representant-sante-securite


MÉCANISMES DE PRÉVENTIONÉTABLISSEMENTS DE 20 TRAVAILLEURS ET PLUS

CONSIGNER 
L’IDENTIFICATION ET 
L’ANALYSE
DES RISQUES

1.
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https://www.cnesst.gouv.qc.ca/fr/prevention-securite/organiser-prevention/faire-un-programme-prevention/identifier-risques-dans-milieu-travail
https://www.cnesst.gouv.qc.ca/fr/prevention-securite/organiser-prevention/faire-un-programme-prevention/analyser-risques-milieu-travail


MÉCANISMES DE PRÉVENTIONÉTABLISSEMENTS DE 20 TRAVAILLEURS ET PLUS

METTRE EN PLACE UN 
COMITÉ DE SANTÉ ET 

DE SÉCURITÉ

2.
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https://www.cnesst.gouv.qc.ca/fr/prevention-securite/organiser-prevention/comite-sante-securite
https://www.cnesst.gouv.qc.ca/fr/prevention-securite/organiser-prevention/comite-sante-securite
https://www.cnesst.gouv.qc.ca/fr/prevention-securite/organiser-prevention/comite-sante-securite


MÉCANISMES DE PRÉVENTIONÉTABLISSEMENTS DE 20 TRAVAILLEURS ET PLUS

Déterminé par entente 
entre le CSS et les 

accréditations syndicales
À défaut:

COMITÉ DE 
SANTÉ ET DE SÉCURITÉ

FONCTIONS DU 
COMITÉ SST :  

2e alinéa

NOMBRE DE   
REPRÉSENTANTS   
DES TRAVAILLEURS

FRÉQUENCE DES    
RENCONTRES

Participer à 
l’identification et 

à l’analyse des 
risques SST
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https://www.cnesst.gouv.qc.ca/fr/prevention-securite/organiser-prevention/comite-sante-securite


MÉCANISMES DE PRÉVENTIONÉTABLISSEMENTS DE 20 TRAVAILLEURS ET PLUS

LES COMITÉS DÉJÀ EN PLACE PEUVENT POURSUIVRE LEURS ACTIVITÉS,
À LA CONDITION DE SATISFAIRE AUX OBLIGATIONS DU RÉGIME INTÉRIMAIRE 

…
alinéa 2
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MÉCANISMES DE PRÉVENTIONÉTABLISSEMENTS DE 20 TRAVAILLEURS ET PLUS

L
S
S
T

REPRÉSENTANT EN 
SANTÉ ET SÉCURITÉ

FONCTIONS :
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MÉCANISMES DE PRÉVENTIONÉTABLISSEMENTS DE 20 TRAVAILLEURS ET PLUS

REPRÉSENTANT EN 
SANTÉ ET SÉCURITÉ DÉSIGNATION

CE SONT LES ACCRÉDITATIONS SYNDICALES QUI, PAR 
ENTENTE, DÉSIGNENT LE REPRÉSENTANT SST. 

SI LES ACCRÉDITATIONS NE PARVIENNENT PAS À UNE 
ENTENTE, LA DÉSIGNATION EST FAITE SELON LES MODALITÉS 
DÉTERMINÉES PAR LE RÈGLEMENT SUR LES COMITÉS DE 
SANTÉ ET DE SÉCURITÉ DU TRAVAIL

Voir les articles 10 et suivants.
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https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/rc/s-2.1,%20r.%205
https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/rc/s-2.1,%20r.%205


MÉCANISMES DE PRÉVENTIONÉTABLISSEMENTS DE 20 TRAVAILLEURS ET PLUS
REPRÉSENTANT EN SANTÉ ET SÉCURITÉ – DÉSIGNATION EN CAS DE MÉSENTENTE ENTRE LES ASSOCIATIONS
(ART. 10 RÈGLEMENT SUR LES COMITÉ SST)

ÉTABLISSEMENTS DE 20 TRAVAILLEURS ET PLUS
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REPRÉSENTANT EN SANTÉ ET SÉCURITÉ - TEMPS DE LIBÉRATION PAR ENTENTE,
À DÉFAUT:

ÉTABLISSEMENTS DE 20 TRAVAILLEURS ET PLUS
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MÉCANISMES DE PRÉVENTION

LE TEMPS DE LIBÉRATION DÉJÀ PRÉVU AUX CONVENTIONS COLLECTIVES POUR 
PERMETTRE AU REPRÉSENTANT EN SANTÉ ET EN SÉCURITÉ D’EXERCER SES 
FONCTIONS DOIT ÊTRE CONSIDÉRÉ.

ÉTABLISSEMENTS DE 20 TRAVAILLEURS ET PLUS
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RÉGIME INTÉRIMAIRE

ÉTABLISSEMENTS DE MOINS 
DE 20 TRAVAILLEURS

1. CONSIGNER L’IDENTIFICATION DES RISQUES

2. AGENT DE LIAISON EN SANTÉ ET SÉCURITÉ
DÉSIGNÉ PAR LES TRAVAILLEURS
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https://www.cnesst.gouv.qc.ca/fr/prevention-securite/organiser-prevention/faire-un-programme-prevention/identifier-risques-dans-milieu-travail
https://www.cnesst.gouv.qc.ca/fr/prevention-securite/organiser-prevention/regime-interimaire/agent-liaison-sante-securite


MÉCANISMES DE PRÉVENTIONÉTABLISSEMENTS DE MOINS DE 20 TRAVAILLEURS

CONSIGNER 
L’IDENTIFICATION
DES RISQUES
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https://www.cnesst.gouv.qc.ca/fr/prevention-securite/organiser-prevention/faire-un-programme-prevention/identifier-risques-dans-milieu-travail


MÉCANISMES DE PRÉVENTION

AGENT DE LIAISON 
EN SANTÉ ET EN 
SÉCURITÉ

ÉTABLISSEMENTS DE MOINS DE 20 TRAVAILLEURS

FONCTIONS

DÉSIGNATION

LIBÉRATION

21

https://www.cnesst.gouv.qc.ca/fr/prevention-securite/organiser-prevention/regime-interimaire/agent-liaison-sante-securite


RÉGIME INTÉRIMAIRE
L’APPROCHE MULTIÉTABLISSEMENTS 
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https://www.cnesst.gouv.qc.ca/fr/prevention-securite/organiser-prevention/regime-interimaire/regrouper-etablissements-mecanismes-prevention
https://www.cnesst.gouv.qc.ca/fr/prevention-securite/organiser-prevention/regime-interimaire/regrouper-etablissements-mecanismes-prevention


L’APPROCHE MULTIÉTABLISSEMENTS

La LMRSST permet à certains employeurs, dont les centres de services scolaires, 
d’opter pour une approche multiétablissements, sous certaines conditions.

Un seul programme de prévention, traitant des risques présents dans tous les établissements

Un seul comité de santé et de sécurité 

Un seul représentant à la santé et à la sécurité

Condition à respecter :
• Les établissements doivent exercer des activités de même nature (tâches et fonctions des travailleurs 

comparables, conditions de travail similaires, etc.).

• Les membres du comité de santé et de sécurité, dont le représentant en santé et sécurité, peuvent exercer leurs 
fonctions adéquatement pour chacun des établissements, notamment en se déplaçant entre les établissements. 

LA CNESST ÉLABORE PRÉSENTEMENT UN GUIDE D’APPLICATION À CE SUJET QUI SERA DISPONIBLE ULTÉRIEUREMENT.
23

https://www.cnesst.gouv.qc.ca/fr/prevention-securite/organiser-prevention/regime-interimaire/regrouper-etablissements-mecanismes-prevention


MÉCANISMES DE PRÉVENTIONL’APPROCHE MULTIÉTABLISSEMENTS
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MÉCANISMES DE PRÉVENTIONCONTRAVENTIONS

Le défaut de se conformer aux obligations de la LMRSST peut entraîner une contravention 
en vertu de la LSST.
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MÉCANISMES DE PRÉVENTIONOUTIL DE PRISE EN CHARGE SST

La FCSSQ a entrepris des démarches exploratoires, en collaboration avec des
gestionnaires des services des ressources humaines et des services des
ressources matérielles impliqués dans les dossiers nationaux SST, afin d’aider
les centres de services scolaires à se conformer aux nouvelles obligations
découlant de la LMRSST.

L'une d'elles vise à évaluer la possibilité d'implanter une solution informatique
pour aider les CSS à structurer leurs mécanismes de prévention et à élaborer
leur programme de prévention multiétablissements ou les programmes de
prévention de leurs établissements.

Une analyse est présentement en cours et des informations à ce sujet 
seront transmises ultérieurement.
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MÉCANISMES DE PRÉVENTIONFORMATIONS DISPONIBLES
La FCSSQ a également entrepris des démarches afin d’offrir des solutions de formations de
qualité et abordables aux CSS.

Un partenariat a été établi avec le Centre patronal en santé et sécurité afin d’offrir des
formations à des tarifs avantageux pour les CSS.

Trois formations en lien avec le régime intérimaire sont offertes de façon asynchrone :

- Capsule expliquant le régime intérimaire Durée approximative: 15 minutes

- Introduction à l’implantation d’un comité SST Durée approximative : 2 heures

- Introduction à l’identification et l’analyse des risques Durée approximative : 2,5 heures

Le tarif négocié par la FCSSQ est de 70 $ par licence.
(Ce qui donne accès aux trois formations)

Des précisions seront transmises très prochainement à ce sujet . 27
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